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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 12 mars à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est

réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,

Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président et Mesdames et Messieurs, Jacques

ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Jacques BOUQUENEUR, Anissa BRIKH, Claude

BRUCKERT, Bernard CERF, Monique DINET, Patrice DIJMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ,

Daniel FRERY, André HELLE, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI, Jean LOCATELLI,

Emmanuelle MARLIN, Didier MATHIEU, Thierry MARCJAN, Robert NATALE, Jean RACINE,

Jean-Claude TOtJRNIER, Dominique TRELA, Pierre VALLAT, Bernard VIAT`TE, membres

titulaires Nicolas PETERLINI membre suppléant.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs Denis BANDELIER, Josette BESSE, Jean-Claude

BOUROUH, Laurent BROCHET, Roland DAMOTTE, Jacques DEAS, Christine DEL PIE, Gérard

FESSELET, Joseph FLEURY, Sophie GUYON, Marie-Lise LHOMET, Bernard LIAIS, Pierre

OSER, Cédric PERRIN, Emmanuelle PY, Frédéric ROUSSE, Roger SCHERRER.

Avaient donné pouvoir : Mesdames et Messieurs Jean Claude BOUROLTH à Jean Louis

HOTTLET, Bernard LIAIS à Jean-Claude TOURNIER, Denis BANDELIER à Nicolas

PETERLINI, Sophie GUYON à Christian RAYOT, Cédric PERRIN àJean-Jacques DUPREZ,

Frédéric ROUSSE à Claude BRUCKERT.

Date de convocation Date d'af~ïchage Nombre de conseillers

Le 03 mars Le 9 mars En exercice 41
Présents 25
Votants 30

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au

Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean Louis HOTTLET

est désigné.

2020-02-23 Avenant n°1 à la convention constitutive d'un groupement de commandes entre la

CCST et le Syndicat des copropriétaires de l'Allaine pour la réhabilitation du Centre

commercial
Rapportezrr : Christzan RAYOT

Vu l'article 28 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 201 S ~°elative azix ma~°chés publics,

Vic la délibération n° 2017-OS-IIA de la Communauté de Commune du Sud Tei°ritoire relative à la

requalif cation de l'ancien Leader Price et Delle,

?020-02-33 _.venant n°1 à la aoi~aention constitutive d'un ~roupemei~t de c.oinmandes entre la CCST ei le

~vndicat dei co~roprir';taires cte l'Allaine pour la rél~iabilitation du Centre commercial Paie I sur 2



Envoyé en préfecture le 20/03/2020

Reçu en préfecture (e 20/03/2020

Affiché le l ' -'?

ID:090-249000241-20200312-2020 02 23-DE

Vi{ le procès-vet~bal de l'Asset~~blée Généf~ale Extraordinaire du Syndicat de copropriétaires de
l'Allaine en date du 16/10/2017

Vu le pNocès-verbal de l'Assemblée Générale des copropriétaires qui s'est tenue le 29 juin 2018,

Vu la délibération 2018-OS-30 validant la convention de groatpement de commandes entre la
CommunaZrté de Communes du Sud Territoire et le Syndicat des copropNiétaires de la ZAC de
l'Allaine pour• consultation en matzère de travazrx,

Une convention constitutive d'un groupement de commandes a été passée entre la Collectivité et le
Syndicat des copropriétaires de l'Allaine en 2018 dans le cadre de la réhabilitation du centre
commercial de l'Allaine à Delle.

Il convient d'ajouter, à l'article 5 de la convention qui traite des modalités de paiement des dépenses
résultant de l'exécution des marchés, la facturation par la Communauté de Communes du Sud
Territoire (le coordonnateur du groupement) au Syndicat des copropriétaires de l'Allaine des
travaux concernant les parties privatives du bâtiment (vitrines). Charge au Syndic de copropriété
ensuite de refacturer le montant de ces travaux aux propriétaires concernés qui ont donné leur
accord.

Les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• de validé l'avenant n° 1,

• d'autoriser le Président à signer tout document relatif à cette prise de décision.

Annexe : avenant n°I à la convention constitzttive d'zan groupement de commandes entre
la Communauté de Communes du Sud Teirztoire et le Syndicat des CopT~oprzétaires de
l'Allaine (SDC l'Allaine).

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.
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